Unité Didactique n°9 :

La politique agricole commune : Le temps des réformes 
La PAC a donc été victime de son succès. La situation du monde agricole, la situation des marchés agricoles, de la fin des années 70 était fort différente de celle des années 50.

Malgré cela, la politique agricole classique continua à s'appliquer. C'est une des caractéristiques assez générales de toute politique publique, celle de continuer à s'appliquer même quand les conditions qui la justifiaient ont disparu. Cela continue jusqu'au moment où le maintien du statu quo présente plus d'inconvénient que son changement.

Les réformes des politiques publiques sont bien souvent mises en place après que la nécessité objective de la réforme soit apparue. 

Toute réforme d'une politique publique présente une modification de la distribution de ses bénéfices. Les acteurs perdants suite à la réforme protestent énergiquement, les acteurs gagnants attendent de voir si les résultats positifs prévisibles se transforment en réalité, les indécis sont effrayés par l'idée même d'un changement qui représente toujours plus d'incertitudes.

Ces réflexions sont importantes pour bien comprendre le processus de réforme de la PAC, c'est à dire:

· Les réformes se font toujours avec un retard certain par rapport à leur nécessité.

· Les réformes se font progressivement. Il n'y a que peu, ou pas, de ruptures nettes entre la vieille politique et la nouvelle. Pour utiliser un simili mathématique, les reformes doivent représenter des points d'inflexion plutôt que des points de discontinuité.

· Pour mener à bien un processus de réforme d'une ampleur telle, il faut savoir accepter des compromis, pour autant qu'ils aillent dans la bonne direction et qu'ils contribuent à créer les conditions objectives pour rendre possible à l'avenir la continuation du processus de réforme.

· Pour réussir à convaincre un ensemble chaque fois plus hétéroclite de responsables politiques, les réformistes doivent avoir une connaissance approfondie des dossiers techniques avec une fine compréhension des réelles priorités politiques de tous les participants à la négociation. 

Le Plan Mansholt

Nous avons vu que le Plan Mansholt représentait un premier essai de réforme de la PAC, pour essayer de faire face à ce que nous avons appelé les deux péchés originels de la PAC.

La réaction du monde agricole fut frontale. La responsabilité de l'échec ne peut pas seulement être endossée par les forces conservatrices. Du coté des réformistes, on n'avait pas correctement apprécié l'ampleur de la résistance, les objectifs déclarés étaient trop éloignés de l'acceptable du point de vue politique, le travail de préparation et de communication n'avait pas été suffisant.

1975

Dans sa Communication "Bilan de la PAC"
  la Commission propose l'introduction du principe de coresponsabilité des producteurs dans le secteur laitier, "le seul pour lequel un excédent structurel de production par rapport aux possibilités de débouchés persiste." A noter que dans ce même document, la Commission signale qu'elle a "entrepris des travaux visant à simplifier la réglementation agricole."

1977 

Instauration d'un prélèvement de coresponsabilité dans le secteur laitier
1980
En décembre, la Commission présente son document "Réflexion sur la Politique Agricole Commune"
. Elle y souligne "l'absence de mécanismes régulateurs efficaces pour adapter le développement des productions aux besoins des marchés interne et externe". Elle complète son diagnostic en affirmant que "les organisations communes de marché tendent à privilégier les producteurs les plus importants qui disposent déjà des structures de production les plus favorables.". Elle propose donc adjoindre un nouvel élément à tous les principes actuels de la PAC, celui de la "coresponsabilité des producteurs au-delà d'un certain volume de production."

1981
La Commission publie deux communications, le rapport sur le mandat du 30 mai 1980
, et ses "orientations pour l'agriculture européenne"
, un aide-mémoire complétant le rapport antérieur.

Le 30 mai 1980, le Conseil avait donné mandat à la Commission d'examiner le "développement des politiques communautaires sans mettre en question ni la responsabilité financière commune pour ces politiques qui sont financées par des ressources propres de la Communauté, ni les principes de base de la politique agricole commune".

Parmi les conclusions du rapport que présenta la Commission à l'année suivante, on peut signaler:

· Pour les productions qui sont en excédent structurel, il n'est pas ni économiquement sain, ni financièrement possible d'assurer aux producteurs une garantie pleine.

· Il importe que, plus que par le passé, les prix agricoles soient fixés en tenant compte des réalités du marché.

· Les prix communautaires doivent se rapprocher des prix pratiqués dans les principaux pays tiers concurrents.

· Des aides directes aux revenus de certains producteurs, les petits, sont envisageables.

· Le contrôle communautaire de la qualité des produits doit être renforcé.

· En ce qui concerne les difficultés de l'agriculture méditerranéenne, la Communauté doit s'inspirer des principes d'équivalence et d'équité. L'équivalence exige que la PAC s'applique sans discrimination aux produits méditerranéens, l'équité exclut que les mutations nécessaires n'entraînent une détérioration des conditions d'existence de ceux qui les subissent.

· Les garanties doivent être modulées en fonction d'objectifs communautaires de production.

Instauration d'un prélèvement additionnel dans le secteur laitier.

Limitation quantitative du soutien pour le coton.

1982 

Instauration d'un seuil de garantie pour les céréales, le riz, le colza, le lait et les tomates transformées. Son dépassement déclenche une baisse des prix garantis.

1983

En juin, la commission présenta ses idées dans la Communication "Nouvelles orientations pour le développement de la PAC"

Le Conseil Européen de Stuttgard approuve le 18 juin une déclaration qui donne mandat à la Commission d'examiner la PAC, avec entre autres l'objectif "d'assurer le contrôle effectif des dépenses agricoles en exploitant pleinement les possibilités existantes et en examinant toutes les organisations de marché. Tous les Etats membres doivent fournir leur contribution pour réaliser des économies".

Suite à cette demande, la Commission présenta un rapport accompagné de propositions relatif à la PAC intitulé "Adaptation de la PAC"
,.Elle signale, entre autres;

· Comme d'autres politiques, la PAC doit répondre à la nécessité d'une utilisation la plus efficace possible des ressources financière de la Communauté.

· Une opération d'économie de coûts, menée sans tenir compte des conséquences sur le plan social et économique, ne servirait à rien le développement de la Communauté. Elle aboutirait au morcellement de la politique commune et à la réapparition dans des budgets nationaux de dépenses actuellement assumées par la Communauté.

· Le but est la rationalisation, non pas la renationalisation, de la PAC. 

· L'idée des "seuils de garantie" est clairement affichée.

· Elle note que, dans bien des cas, notamment pour le lait, les prix communs sont à peu près au même niveau (ou dans certains cas inférieurs) que ceux pratiqués dans d'autres pays.

·  En ce qui concerne les céréales, elle continue à préconiser une réduction progressive de l'écart en vue d'une production plus compétitive de céréales communautaires, de la suppression de l'avantage dont bénéficient actuellement les PSC et de l'importance des coûts des céréales et des aliments dans l'économie de la production animale.

· Elle propose des quotas pour la production laitière.

1984
Instauration des quotas laitiers.

Instauration d'un seuil de garantie spécifique pour le blé dur, le tournesol, les fruits en sirop et les raisins secs.

Accord de Dublin pour assurer la distillation obligatoire des vins de table si la production dépasse un seuil ou les prix de marché sont trop bas.

1985
La Commission présente deux communications, son "Livre vert, un avenir pour l'agriculture européenne"
 et des "orientations à la suite des consultations qui ont suivies la publication du Livre vert"
.

1986

Instauration d'un prélèvement de coresponsabilité pour le secteur des céréales.

Les seuils de garantie pour le colza et le tournesol sont remplacés par des quantités maximales garanties. La différence dans ce dernier cas avec les seuils est que la pénalisation est proportionnelle au dépassement. Toutefois, un butoir maximum à la baisse des prix et des aides est fixé (5%).

1987

Baisse des prix d'intervention, à travers le subterfuge de l'invention du "prix d'achat à l'intervention", fixé à 94% du prix d'intervention pour les céréales.

Le butoir à la baisse des prix et des aides pour le colza et le tournesol passe de 5 à 10%. Introduction d'une quantité maximale garantie pour les graines de soja (avec butoir de 10%) et l'huile d'olive.

1988

Définition de la ligne directrice agricole qui représenta maintenant le plafond maximum des dépenses agricoles de l'Union. Elle est calculée, en terme réel, sur base des dépenses de 1988 et ne pourra augmenter que de 74%du taux de croissance annuel du PIB de la Communauté. 

Le butoir à la baisse des prix et des aides dans le cas des graines oléagineuses est éliminé.

Instauration de quantités maximales garanties dans le secteur du tabac.

Introduction de seuils d'intervention, qui déclenche des baisses de prix à l'année suivantes, pour les tomates fraîches, les oranges, les citrons, les satsumas, les mandarines, les clémentines, les nectarines et les pêches.

Instauration d'un gel des terres volontaire.

Renforcement du régime de préretraite
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